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(54) CARTER D’HUILE COMPRENANT UN DISPOSITIF DE CHAUFFAGE D’HUILE

(57) L’invention concerne un carter d’huile (1) com-
prenant une coque inférieure (2) destinée à contenir de
l’huile de lubrification d’un moteur, dans laquelle un pre-
mier flux d’huile, dit flux d’huile aspiré (I), est aspiré par
un tube d’aspiration (44) pour alimenter un circuit de lu-
brification et un deuxième flux d’huile, dit flux d’huile re-
tournant (II), qui tombe dans le carter d’huile (1). Le carter
d’huile (1) comprend une plaque anti-émulsion (8) dis-
posée dans le carter d’huile (1) et des moyens d’orien-
tation permettant d’orienter au moins une partie du flux

d’huile retournant (II) vers une zone située à l’embou-
chure du tube d’aspiration (44) pendant une période tran-
sitoire durant laquelle l’huile présente une température
inférieure à une température optimale de fonctionne-
ment. Le carter d’huile (1) comprend en outre un dispositif
de chauffage (10) apte à fournir une énergie thermique
à ladite au moins une partie du flux d’huile retournant (II),
ledit dispositif de chauffage (10) comprenant au moins
un élément chauffant à coefficient de température positif.
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Description

[0001] La présente invention concerne un carter d’hui-
le destiné à être fixé sous le bloc moteur d’un moteur à
combustion interne.
[0002] La principale fonction d’un carter d’huile est de
contenir l’huile nécessaire à la lubrification d’un moteur
et de dissiper une partie de la chaleur générée par le
moteur.
[0003] De façon classique, un carter d’huile comporte
une coque qui est fixée sous le bloc moteur.
[0004] En cours de fonctionnement, l’huile présente
dans le carter est aspirée par une pompe à huile et est
propulsée vers les différents organes du moteur à lubri-
fier (par exemple, les arbres à cames, les tiges de sou-
papes, les paliers de vilebrequin, les interfaces piston/cy-
lindre, piston/bielle, vilebrequin/bielle, etc.), puis l’huile
retourne vers le carter par ruissellement naturel ou par
retour canalisé selon les cas.
[0005] Le carter reçoit dans son volume intérieur une
crépine permettant d’arrêter les matières solides telles
que des limailles produites par les organes du moteur
contenues dans l’huile avant qu’elles atteignent l’orifice
d’aspiration de la pompe, et une plaque dite anti-émul-
sion, dont le rôle est d’empêcher ou de limiter les mou-
vements de l’huile dans le carter, en particulier à la sur-
face libre de l’huile.
[0006] Au cours de son parcours, l’huile est chauffée
par les pièces du moteur et est refroidie dans le carter
d’huile, lors de son mélange avec l’huile présente dans
ledit carter.
[0007] Lors du démarrage du moteur, les organes du
moteur sont à température ambiante. Durant la phase
transitoire de montée en température vers la température
optimale de fonctionnement, le moteur ne fonctionne pas
de manière optimale et en particulier la consommation
en carburant s’avère sensiblement plus élevée ; cela est
dû au fait que la combustion ne se fait pas à température
optimale.
[0008] Dans une problématique générale d’optimisa-
tion de fonctionnement d’un moteur pour en réduire la
consommation, une voie de recherche vise à réduire la
durée de la phase transitoire de démarrage pour que le
moteur atteigne sa température de fonctionnement opti-
male le plus rapidement possible.
[0009] Dans ce contexte, la présente invention a pour
objectif de fournir un carter d’huile qui permet de diminuer
le temps de chauffe de l’huile du circuit de lubrification
du moteur et donc de diminuer la consommation en car-
burant au démarrage du moteur ainsi que les émissions
de dioxyde de carbone.
[0010] Selon une définition générale, l’invention con-
cerne un carter d’huile comprenant une coque inférieure
destinée à contenir de l’huile de lubrification d’un bloc
moteur, dans laquelle un flux d’huile, dit flux d’huile as-
piré, est aspiré par un tube d’aspiration pour alimenter
un circuit de lubrification et un flux d’huile, dit flux d’huile
retournant, qui tombe dans le carter d’huile. Le carter

d’huile comprend une plaque anti-émulsion disposée
dans le carter d’huile et des moyens d’orientation per-
mettant d’orienter au moins une partie du flux d’huile re-
tournant vers une zone située à l’embouchure du tube
d’aspiration pendant une période transitoire durant la-
quelle l’huile présente une température inférieure à une
température optimale de fonctionnement. Le carter d’hui-
le comprend en outre un dispositif de chauffage apte à
fournir une énergie thermique à ladite au moins une partie
du flux d’huile retournant, ledit dispositif de chauffage
comprenant au moins un élément chauffant à coefficient
de température positif.
[0011] Ainsi, l’invention fournit un carter d’huile qui per-
met de faire réaliser au flux d’huile retournant vers le
carter (c’est-à-dire un flux d’huile qui, au contact des or-
ganes du moteur qu’il a lubrifiés, est à une température
qui est plus élevée que la température de l’huile stockée
dans le carter qui est pour sa part à une température
sensiblement égale à la température ambiante) un par-
cours court en amenant le flux d’huile retournant direc-
tement à l’embouchure du tube d’aspiration de la pompe
à huile. En d’autres termes, durant la phase de transition
de démarrage, le flux d’huile retournant dans le carter
est directement aspiré par la pompe à huile sans avoir
dissipé la chaleur dont il est porteur dans la masse d’huile
du carter. L’invention établit une dérivation du flux d’huile
retournant pour conserver la chaleur qu’il contient et pour
directement utiliser le flux d’huile retournant pour alimen-
ter le circuit de lubrification.
[0012] En effet, durant la période transitoire, le flux
d’huile aspiré provient majoritairement du flux d’huile re-
tournant du circuit de lubrification. Au contact des pièces
du moteur, le flux d’huile retournant monte en tempéra-
ture. Ainsi, le flux d’huile aspiré durant la période transi-
toire contient majoritairement de l’huile chauffée par les
organes du moteur, ce qui accélère la montée en tem-
pérature de l’huile aspirée jusqu’à sa température opti-
male de fonctionnement. En d’autres termes, la réutili-
sation en boucle fermée, durant la période transitoire, du
flux d’huile retournant en flux d’huile aspiré permet d’ac-
célérer la montée en température de l’huile aspirée en
évitant un refroidissement provoqué par le mélange du
flux d’huile retournant à l’huile stockée dans la coque
inférieure. La rapide montée en température de l’huile
aspirée jusqu’à sa température optimale permet de di-
minuer le temps de chauffe du circuit de lubrification du
moteur. Ainsi, l’invention fournit un carter d’huile qui per-
met de diminuer le temps de chauffe de l’huile du circuit
de lubrification du moteur. Le moteur atteint plus rapide-
ment sa température de fonctionnement optimale et donc
permet d’abaisser la surconsommation en carburant lors
de la phase de démarrage du moteur ainsi que de réduire
les émissions de dioxyde de carbone.
[0013] L’invention permet par ailleurs d’accroître la
température du flux d’huile retournant au moyen d’un dis-
positif de chauffage intégré dans le carter d’huile. Le dis-
positif de chauffage est configuré pour chauffer le flux
d’huile retournant avant qu’il ne soit réinjecté dans le mo-
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teur. Le carter d’huile ainsi configuré permettra de dimi-
nuer encore plus le temps de chauffe de l’huile du circuit
de lubrification du moteur et donc de diminuer la con-
sommation en carburant au démarrage du moteur ainsi
que les émissions de dioxyde de carbone.
[0014] Le fait d’utiliser un dispositif de chauffage com-
prenant un élément chauffant à coefficient de tempéra-
ture positif permettra par ailleurs d’éviter que l’huile du
circuit de lubrification dépasse la température de fonc-
tionnement optimale du moteur. En effet, l’élément chauf-
fant à coefficient de température positif possédant une
température seuil au-delà de laquelle sa résistance aug-
mente de manière exponentielle, il sera alors envisagea-
ble de choisir un élément chauffant à coefficient de tem-
pérature positif dont la température seuil est sensible-
ment égale à la température optimale de fonctionnement
du moteur. Ainsi, lorsque la température de l’huile dé-
passera ladite température seuil, la résistance de l’élé-
ment chauffant augmentera de manière telle qu’elle ré-
duira fortement, voire annulera totalement l’énergie ther-
mique fournie par l’élément chauffant, stoppant de cette
façon l’accroissement de la température de l’huile. Une
autorégulation de la température du flux d’huile retour-
nant s’obtiendra donc facilement au moyen de cet élé-
ment chauffant à coefficient de température positif, sans
avoir besoin d’utiliser des détecteurs de température
pour contrôler la température de l’huile retournant du mo-
teur dans le carter d’huile.
[0015] Selon d’autres caractéristiques, le carter d’huile
de l’invention pourra comporter une ou plusieurs des ca-
ractéristiques optionnelles suivantes considérées seules
ou en combinaison :

- les moyens d’orientation comprennent un tube de
dérivation débouchant à une première extrémité
dans une ouverture de la plaque anti-émulsion et à
une deuxième extrémité à l’embouchure du tube
d’aspiration.

- ledit au moins un élément chauffant est positionné
sur la plaque anti-émulsion.

- ledit au moins un élément chauffant est positionné
dans le tube d’aspiration.

- ledit au moins un élément chauffant est positionné
dans le tube de dérivation.

- le tube de dérivation et le tube d’aspiration débou-
chent dans un boitier présentant une ouverture per-
mettant à l’huile stockée dans la coque inférieure
d’être aspirée, et en ce que ledit au moins un élément
chauffant est positionné sur le boîtier.

- ledit au moins un élément chauffant comprend une
première piste conductrice, dite piste conductrice
négative, et une deuxième piste conductrice, dite
piste conductrice positive, ladite piste conductrice
négative, respectivement positive, s’étendant de-
puis une borne de connexion électrique négative,
respectivement positive, destinée à être connectée
électriquement à une source de puissance électri-
que, jusqu’à une zone chauffante dudit au moins un

élément chauffant, lesdites pistes conductrices né-
gative et positive étant reliées électriquement au
moyen d’une pluralité de bandes résistives formées
chacune par impression d’une encre à coefficient de
température positif.

- l’encre à coefficient de température positif comprend
un pigment choisi parmi le carbonate de baryum,
l’oxyde de titane, des nanotubes de carbone et le
graphène.

- les pistes conductrices sont formées par impression
d’une encre conductrice.

- l’encre conductrice comprend des particules métal-
liques, lesdites particules métalliques étant consti-
tuées de préférence de particules d’argent ou de cui-
vre.

- ledit au moins un élément chauffant comprend un
support isolant électrique sur lequel sont imprimés
les pistes conductrices et les bandes résistives.

- le support isolant électrique est fixé sur le carter
d’huile par des moyens de fixation choisis parmi une
colle ou un clip, ou par bouterollage avec des pions
de centrage.

- les pistes conductrices et les bandes résistives sont
imprimées directement sur une surface de la plaque
anti-émulsion du carter d’huile qui est en contact
avec ladite au moins une partie du flux d’huile re-
tournant.

- ledit au moins un élément chauffant possède une
température seuil au-delà de laquelle sa résistance
augmente de manière exponentielle, ladite tempé-
rature seuil étant comprise entre 50°C et 150°C.

- ledit au moins un élément chauffant est alimenté en
courant électrique par l’intermédiaire de moyens in-
terrupteurs connectés électriquement à une source
de puissance électrique, lesdits moyens interrup-
teurs étant aptes à empêcher, respectivement à per-
mettre, l’alimentation en courant électrique dudit au
moins un élément chauffant en fonction de la tem-
pérature de ladite au moins une partie du flux d’huile
retournant.

- les moyens interrupteurs comprennent un obtura-
teur à bilame mobile entre une position ouverte dans
laquelle ledit au moins un élément chauffant n’est
pas connecté électriquement à la source de puis-
sance électrique et une position fermée dans laquel-
le ledit au moins un élément chauffant est connecté
électriquement à la source de puissance électrique,
l’obturateur à bilame étant adapté pour passer en
position ouverte lorsque la température de ladite au
moins une partie du flux d’huile retournant atteint ou
dépasse la température optimale de fonctionne-
ment.

- les moyens interrupteurs sont contrôlés par une uni-
té de commande, ladite unité de commande étant
apte à contrôler lesdits moyens interrupteurs en
fonction d’une valeur de température mesurée par
un capteur de température qui est en contact avec
ladite au moins une partie du flux d’huile retournant.

3 4 



EP 4 124 728 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui représentent deux for-
mes de réalisation de l’invention.

- La figure 1a est une vue schématique d’un carter
d’huile selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, dans le cas où la température de l’huile n’a
pas encore atteint une température seuil ;

- La figure 2a est une vue similaire à la figure 1a, dans
le cas où la température de l’huile a atteint une tem-
pérature seuil ;

- La figure 1b est une vue schématique d’un carter
d’huile selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention, dans le cas où la température de l’huile
n’a pas encore atteint une température seuil ;

- La figure 2b est une vue similaire à la figure 1b, dans
le cas où la température de l’huile a atteint une tem-
pérature seuil ;

- Les figures 3a et 3b sont des vues en perspective,
de dessus d’une plaque anti-émulsion pouvant équi-
per un carter d’huile selon le deuxième mode de réa-
lisation, respectivement dans le cas où la tempéra-
ture de l’huile n’a pas encore atteint une température
seuil et dans le cas où la température de l’huile a
atteint une température seuil ;

- La figure 4 est une vue en perspective de la plaque
anti-émulsion représentée sur les figures 3a et 3b,
l’élément chauffant étant représenté avant son as-
semblage avec la plaque anti-émulsion ;

- La figure 5 est une vue partielle de dessus de l’élé-
ment chauffant représenté sur la figure 4 ;

- La figure 6a est une représentation schématique du
fonctionnement du carter d’huile de la figure 1b ;

- La figure 6b est une représentation schématique du
fonctionnement d’un carter d’huile selon un troisiè-
me mode de réalisation de l’invention ;

- La figure 7 est une vue en perspective éclatée d’un
tube d’aspiration équipant un carter d’huile selon un
quatrième mode de réalisation de l’invention ;

- La figure 8 est une vue à plat de l’élément chauffant
recouvrant partiellement l’intérieur du tube d’aspira-
tion représenté sur la figure 7.

[0017] En référence aux figures 1a et 2a, l’invention
concerne un carter d’huile 1 destiné à être fixé à un bloc
moteur.
[0018] Le carter d’huile 1 comprend notamment une
coque inférieure 2, un tube d’aspiration 44 relié à l’une
de ses extrémités à une pompe à huile et qui débouche
à sa deuxième extrémité dans la coque inférieure 2, une
plaque anti-émulsion 8 fixée sur la coque inférieure 2 et
des moyens d’orientation qui permettent d’orienter un
flux d’huile retournant. Une crépine est positionnée à
l’embouchure du tube d’aspiration 44 pour arrêter les ma-
tières solides telles que des limailles produites par les
organes du moteur contenues dans l’huile.
[0019] La coque inférieure 2 est adaptée pour contenir

de l’huile. Elle est ouverte sur sa face supérieure. Elle
pourra être réalisée en matériau polymère ou en alumi-
nium.
[0020] La plaque anti-émulsion 8 est destinée à recou-
vrir l’ouverture supérieure de la coque inférieure 2. La
plaque anti-émulsion 8 pourra être réalisée en matériau
polymère ou en aluminium. Une ouverture 87 est ména-
gée dans la plaque anti-émulsion 8. Les parois internes
84a, 84b de la plaque anti-émulsion 8 sont inclinées de
part et d’autre de l’ouverture 87 de sorte que l’ouverture
87 définit un point bas pour la plaque anti-émulsion 8.
[0021] Selon le mode de réalisation, représenté sur les
figures 1a et 2a, l’ouverture 87 est obturée par un obtu-
rateur à bilame 88 pour la faire passer de sa position
passante à sa position non passante. L’obturateur à bi-
lame 88 est mobile entre une position ouverte, représen-
tée sur la figure 1a, dans laquelle l’ouverture 87 est pas-
sante pour de l’huile et une position fermée, représentée
sur la figure 2a, dans laquelle l’obturateur à bilame 88
obture l’ouverture 87. L’obturateur à bilame 88 est con-
figuré pour passer en position fermée lorsque l’huile cir-
culant sur la plaque anti-émulsion 8 atteint ou dépasse
une température optimale de fonctionnement du moteur
qui est comprise usuellement entre 30 °C et 50°C.
[0022] Les moyens d’orientation comprennent un tube
de dérivation 41. Le tube de dérivation 41 débouche à
une première extrémité dans l’ouverture 87 de la plaque
anti-émulsion 8 et à une deuxième extrémité à l’embou-
chure du tube d’aspiration 44. Le tube de dérivation 41
et le tube d’aspiration 44 débouchent dans un boitier 45.
Le boitier 45 présente une ouverture 42 permettant à
l’huile stockée dans la coque inférieure 2 d’être aspirée.
[0023] Le carter d’huile 1 comprend par ailleurs un dis-
positif de chauffage 10 destiné à chauffer l’huile circulant
sur la plaque anti-émulsion 8. Comme expliqué précé-
demment, ce dispositif de chauffage 10 est formé par un
ou plusieurs éléments chauffants à coefficient de tem-
pérature positif dont la température seuil est sensible-
ment égale à la température optimale de fonctionnement
du moteur. Ce ou ces éléments chauffants 10 recouvrent
au moins partiellement les parois internes 84a, 84b de
la plaque anti-émulsion 8 de sorte que l’huile s’écoulant
en direction de l’ouverture 87 le long des parois internes
84a, 84b est réchauffée par les éléments chauffants 10.
[0024] Ainsi, en conditions d’utilisation, lorsque le mo-
teur est à l’arrêt, la majorité de l’huile se trouve dans la
coque inférieure 2 du carter d’huile 1. A partir du démar-
rage du moteur, un flux d’huile aspiré I est aspiré à travers
le tube d’aspiration 44 par la pompe à huile. L’huile circule
dans les pièces du moteur pour en assurer la lubrification.
A son retour, le flux d’huile retournant II tombe sur la
plaque anti-émulsion 8 et s’écoule en direction de l’ouver-
ture 87 le long des parois internes 84a, 84b. Ce flux d’hui-
le retournant II est donc réchauffé par le dispositif de
chauffage 10 avant d’atteindre l’ouverture 87.
[0025] Au démarrage du moteur, l’obturateur à bilame
88 est en position ouverte car l’huile n’a pas encore atteint
sa température optimale. Le flux d’huile retournant II
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s’écoule majoritairement à travers l’ouverture 87. Le flux
d’huile retournant II qui s’écoule par l’ouverture 87 tra-
verse le tube de dérivation 41 et s’écoule à l’embouchure
du tube d’aspiration 44 où il est aspiré et devient le flux
d’huile aspiré I.
[0026] Le flux d’huile aspiré I qui traverse le tube d’as-
piration 44 contient principalement de l’huile provenant
directement du moteur ayant déjà chauffé au contact des
éléments du moteur, mais également au contact du dis-
positif de chauffage 10. Lorsque le flux d’huile retournant
II présent sur la plaque anti-émulsion atteint ou dépasse
sa température optimale, l’obturateur à bilame 88 passe
en position fermée et le dispositif de chauffage 10 cesse
de chauffer le flux d’huile retournant II. Dans ce cas, com-
me représenté sur la figure 2a, tout le flux d’huile retour-
nant II s’écoule dans la coque inférieure 2 par d’autres
orifices de sortie (non représentés) de la plaque anti-
émulsion 8 qui sont situés à un niveau plus élevé par
rapport à l’ouverture 87. Le flux d’huile aspiré I provient
alors de la coque inférieure 2 et passe par l’ouverture 42
du boitier 45 pour traverser le tube d’aspiration 44.
[0027] Ainsi, dans ce mode de réalisation, les moyens
d’orientation actifs permettant l’orientation du flux d’huile
retournant II sont constitués par un obturateur à bilame
88 disposé au niveau de l’ouverture 87. Dans un autre
mode de réalisation, ces moyens d’orientation actifs
pourront être complétés ou remplacés par des obtura-
teurs à bilames disposés au niveau des autres orifices
de sortie (mentionnés précédemment) de la plaque anti-
émulsion 8. Ces obturateurs à bilames seront mobiles
entre une position fermée dans laquelle ils obtureront
lesdits orifices de sortie et une position ouverte dans la-
quelle l’huile pourra s’écouler à travers lesdits orifices de
sortie. Ces obturateurs seront configurés pour passer en
position ouverte lorsque l’huile atteindra ou dépassera
la température optimale de fonctionnement du moteur.
[0028] En référence aux figures 1b et 2b, il est repré-
senté un carter d’huile 1 selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention.
[0029] Le carter d’huile 1 comprend notamment une
coque inférieure 2, un tube d’aspiration 44 relié à l’une
de ses extrémités à une pompe à huile et qui débouche
à sa deuxième extrémité dans la coque inférieure 2, une
plaque anti-émulsion 8 fixée sur la coque inférieure 2 et
des moyens d’orientation qui permettent d’orienter un
flux d’huile retournant. Une crépine est positionnée à
l’embouchure du tube d’aspiration 44 pour arrêter les ma-
tières solides telles que des limailles produites par les
organes du moteur contenues dans l’huile.
[0030] Ce deuxième mode de réalisation diffère de ce-
lui représenté sur les figures 1a et 2a par le fait que
l’ouverture 87 n’est pas obturée par un obturateur à bi-
lame et par le fait que le tube de dérivation 41 est muni
d’une ouverture 89 faisant communiquer l’intérieur du
tube de dérivation 41 avec la coque inférieure 2. Un ob-
turateur à bilame 88 est disposé au niveau de l’ouverture
89. Cet obturateur à bilame 88 est mobile entre une po-
sition fermée, représentée sur la figure 1b, dans laquelle

l’obturateur à bilame 88 obture l’ouverture 89, et une po-
sition ouverte, représentée sur la figure 2b, dans laquelle
l’ouverture 89 est passante pour de l’huile. L’obturateur
à bilame 88 est configuré pour passer en position ouverte
lorsque l’huile circulant dans le tube de dérivation atteint
ou dépasse une température optimale de fonctionne-
ment du moteur qui est comprise usuellement entre 30
°C et 50°C.
[0031] Ainsi, en conditions d’utilisation, lorsque le mo-
teur est à l’arrêt, la majorité de l’huile se trouve dans la
coque inférieure 2 du carter d’huile 1. A partir du démar-
rage du moteur, un flux d’huile aspiré I est aspiré à travers
le tube d’aspiration 44 par la pompe à huile. L’huile circule
dans les pièces du moteur pour en assurer la lubrification.
A son retour, le flux d’huile retournant II tombe sur la
plaque anti-émulsion 8 et s’écoule en direction de l’ouver-
ture 87 le long des parois internes 84a, 84b. Ce flux d’hui-
le retournant II est donc réchauffé par le dispositif de
chauffage 10 avant d’atteindre l’ouverture 87.
[0032] Au démarrage du moteur, l’obturateur à bilame
88 est en position fermée car l’huile n’a pas encore atteint
sa température optimale. Le flux d’huile retournant II
s’écoule majoritairement à travers l’ouverture 87, puis le
long du tube de dérivation 41. Le flux d’huile retournant
II circulant dans le tube de dérivation 41 s’écoule ensuite
à l’embouchure du tube d’aspiration 44 où il est aspiré
et devient le flux d’huile aspiré I.
[0033] Le flux d’huile aspiré I qui traverse le tube d’as-
piration 44 contient principalement de l’huile provenant
directement du moteur ayant déjà chauffé au contact des
éléments du moteur, mais également au contact du dis-
positif de chauffage 10. Lorsque le flux d’huile retournant
II présent sur la plaque anti-émulsion atteint ou dépasse
sa température optimale, l’obturateur à bilame 88 passe
en position ouverte et le dispositif de chauffage 10 cesse
de chauffer le flux d’huile retournant II. Dans ce cas, com-
me représenté sur la figure 2b, tout le flux d’huile retour-
nant II s’écoule dans la coque inférieure 2 à travers
l’ouverture 89 du tube de dérivation 41. Le flux d’huile
aspiré I provient alors de la coque inférieure 2 et passe
par l’ouverture 42 du boitier 45 pour traverser le tube
d’aspiration 44.
[0034] En référence aux figures 3a et 3b, il est repré-
senté un exemple de plaque émulsion 8 utilisable dans
le carter d’huile 1 selon le deuxième mode de réalisation
de l’invention.
[0035] Cette plaque anti-émulsion 8 présente notam-
ment une portion de collecte 81. La portion de collecte
81 présente deux rebords 82. La fixation de la plaque
anti-émulsion 8 à la coque inférieure 2 peut par exemple
être réalisée avec des boulons ou des rivets. La portion
de collecte 81 comprend une paroi de fond 84 décalée
en direction du fond de la coque inférieure 2 par rapport
aux rebords 82. Une ouverture de passage d’huile 87 est
ménagée dans la paroi de fond 84. Cette ouverture 87
communique avec un tube de dérivation 41 disposé sous
la plaque anti-émulsion 8. Le tube de dérivation 41 est
muni de plusieurs ouvertures 89 (comme représenté sur
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la figure 3b). Dans la position représentée sur la figure
3a, ces ouvertures 89 sont obturées par un obturateur à
bilame 88 alors que, dans la position représentée sur la
figure 3b, ces ouvertures 89 sont passantes, l’obturateur
à bilame 88 ayant subi une déformation sous l’effet de
l’huile chaude circulant à l’intérieur du tube de dérivation
41 et dont la température est supérieure à une tempéra-
ture seuil comprise usuellement entre 30 °C et 50°C
[0036] Un dispositif de chauffage 10 constitué d’un élé-
ment chauffant sensiblement plat est fixé sur la paroi de
fond 84 de manière à la recouvrir presque intégralement,
en laissant toutefois apparente l’ouverture 87. Comme
illustré sur la figure 4, la fixation de l’élément chauffant
10 sur la paroi de fond 84 pourra s’opérer par bouterol-
lage au moyen de pions de centrage 86 s’insérant dans
des trous de fixation 13 de l’élément chauffant 10. Dans
d’autres modes de réalisation de l’invention, cet élément
chauffant 10 pourra également être collé sur la paroi de
fond 84 ou imprimé directement sur celle-ci, par exemple
par une technique d’impression choisie parmi la sérigra-
phie, la tampographie ou l’impression jet d’encre. Cet
élément chauffant 10 pourra notamment être recouvert
d’un vernis de protection pour éviter la corrosion liée à
l’environnement (huile et vapeur d’huile) dans lequel cet
élément chauffant va baigner ou son endommagement
lors du transport ou la manipulation de ce carter. Ce ver-
nis pourra être constitué à base de poly(téréphtalate
d’éthylène) (PET) ou de polyamide (PA).
[0037] En référence à la figure 5, il est représenté un
exemple possible d’élément chauffant 10. Cet élément
chauffant 10 est formé d’un support de base 11 flexible
et électriquement isolant, par exemple en matière plas-
tique, notamment à base de poly(téréphtalate d’éthylè-
ne) (PET) ou de polyamide (PA), sur lequel ont été dé-
posées deux pistes conductrices 12, 14, à savoir une
piste conductrice dite « négative » 12 et une piste con-
ductrice dite « positive » 14. Le dépôt pourra notamment
être réalisé par impression d’une encre conductrice, l’en-
cre conductrice comprenant des particules métalliques,
comme des particules d’argent ou de cuivre. Chaque pis-
te conductrice 12, 14 est formée d’une piste principale,
respectivement 120, 140, et d’une pluralité de pistes se-
condaires, respectivement 121-126 et 141-146, s’éten-
dant parallèlement depuis chaque piste conductrice 12,
14. Chaque piste secondaire 121-126 de la piste con-
ductrice négative 12 est parallèle et adjacente à une piste
secondaire 141-146 de la piste conductrice positive 14.
Chaque paire de pistes secondaires mutuellement adja-
centes des pistes conductrices négative et positive (par
exemple la paire de pistes secondaires 124-143 sur la
figure 3) est reliée au moyen d’une pluralité de bandes
résistives 15. Chaque bande résistive 15 est avantageu-
sement constituée au moins partiellement d’une encre à
coefficient de température positif, l’encre pouvant être
imprimée sur le support de base 10 par sérigraphie, tam-
pographie ou impression jet d’encre. L’encre à coefficient
de température positif pourra par exemple comprendre
un pigment choisi parmi le carbonate de baryum, l’oxyde

de titane, des nanotubes de carbone ou le graphène. Ce
type de pigment confère en effet à l’encre une résistance
électrique qui augmente de manière exponentielle avec
la température lorsque la température à laquelle est sou-
mise l’encre dépasse une température seuil. Dans la pra-
tique, cette température seuil est comprise entre 50°C
et 150°C.
[0038] Ainsi configuré, l’élément chauffant 10 se pré-
sente sous la forme d’un circuit imprimé flexible dont les
pistes conductrices négative et positive 12, 14 s’étendent
depuis une zone d’extrémité 101 jusqu’à une zone chauf-
fante 102 formée principalement par les pistes secon-
daires 121-126, 141-146 reliées par les bandes conduc-
trices 15. Chaque piste conductrice 12, 14 sera alimentée
en courant électrique par l’intermédiaire d’une borne de
connexion électrique (non représentée), respectivement
négative et positive, reliée électriquement aux pistes con-
ductrices 12, 14 au niveau de la zone d’extrémité 101 et
destinée à être connectée électriquement à une source
de puissance électrique.
[0039] En référence à la figure 6a, il est représenté le
fonctionnement du carter d’huile 10 selon le deuxième
mode de réalisation. Ainsi, une source de puissance
électrique connectée aux bornes + et - fait passer un
courant électrique i dans les pistes conductrices 12 et 14
au travers de la résistance R formée par le dispositif de
chauffage 10. La puissance thermique P dissipée dans
la résistance R est égale au produit de U par i, ce qui,
selon la loi d’Ohm, aboutit à la formule P=U2/R. De ce
fait, lorsque la température du flux d’huile II s’écoulant
sur la plaque anti-émulsion 8 est basse, la résistance R
du dispositif de chauffage 10 est faible : la chaleur P
transmise par le dispositif de chauffage 10 à l’huile est
donc élevée, ce qui fait rapidement augmenter la tem-
pérature de l’huile. Au fur et à mesure que la température
de l’huile augmente, la résistance R du dispositif de
chauffage 10 augmente du fait des caractéristiques de
l’élément chauffant à coefficient de température positif
et, de ce fait, la chaleur P transmise par le dispositif de
chauffage 10 diminue de manière inversement
proportionnelle : une autorégulation de la puissance de
chauffage délivrée par le dispositif de chauffage 10 est
ainsi réalisée. Lorsque la température du flux d’huile II
dépasse la température optimale de fonctionnement du
moteur, l’obturateur à bilame 88 passe en position ouver-
te pour fermer le tube de dérivation 41 et le flux d’huile
II, qui était précédemment redirigé en flux d’huile aspiré
I, s’écoule désormais directement dans la coque infé-
rieure 2, sans passer par le tube de dérivation 41.
[0040] En référence à la figure 6b, il est représenté une
variante de réalisation de l’invention, dans laquelle il est
prévu des moyens interrupteurs 16 entre la source de
puissance électrique et le dispositif de chauffage 10. Ces
moyens interrupteurs 16 sont destinés à contrôler l’ali-
mentation en courant électrique i vers le dispositif de
chauffage 10 en fonction de la température du flux d’huile
II. Dans la variante représentée, ces moyens interrup-
teurs consistent en un obturateur à bilame 16 mobile en-
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tre une position ouverte, telle que représentée sur la fi-
gure 6a, dans laquelle le dispositif de chauffage 10 n’est
pas connecté électriquement à la source de puissance
électrique et une position fermée dans laquelle le dispo-
sitif de chauffage 10 est connecté électriquement à la
source de puissance électrique, aboutissant ainsi à un
schéma de fonctionnement sensiblement identique à ce-
lui représenté sur la figure 6a. L’obturateur à bilame 16
sera avantageusement configuré pour passer en position
ouverte lorsque la température du flux d’huile II atteint
ou dépasse la température optimale de fonctionnement
du moteur.
[0041] Dans une autre variante de réalisation (non re-
présentée), ces moyens interrupteurs 16 pourront con-
sister en un interrupteur électrique pouvant passer d’un
état ouvert à un état fermé sous le contrôle d’une unité
de commande, ladite unité de commande étant apte à
contrôler l’interrupteur électrique en fonction d’une valeur
de température mesurée par un capteur de température
qui sera en contact avec le flux d’huile II s’écoulant le
long de la plaque anti-émulsion 8.
[0042] Selon d’autres variantes de réalisation de l’in-
vention, il sera également possible de remplacer l’obtu-
rateur à bilame 16 par un autre dispositif à déclenche-
ment thermostatique du type capsule à cire ou alliages
à mémoire de forme.
[0043] En référence à la figure 7, il est représenté une
variante de réalisation de l’invention se distinguant des
premier et deuxième modes de réalisation décrits précé-
demment, par le fait que le dispositif de chauffage 10 est
disposé à l’intérieur du tube d’aspiration 44 en aval du
boîtier 45. Dans d’autres variantes de réalisation de l’in-
vention, il sera également envisageable de disposer le
dispositif de chauffage 10 à l’intérieur du tube de dériva-
tion 41 en amont du boîtier 45 ou dans le boîtier 45 lui-
même.
[0044] Tel que représenté sur la figure 8, ce dispositif
de chauffage 10 consiste, avant sa fixation sur le pourtour
interne du tube d’aspiration 44, en un support plat flexible
en forme de U, présentant deux branches latérales 12,
14 définies par les pistes conductrices négative et posi-
tive et par une zone chauffante 102 entre les branches
latérales 12, 14, ladite zone chauffante 102 étant formée
par une pluralité de bandes résistives 15 formées cha-
cune par impression d’une encre à coefficient de tempé-
rature positif, les pistes conductrices négative et positive
étant reliées électriquement au moyen desdites bandes
résistives 15. Du fait de sa flexibilité, le dispositif de chauf-
fage 10 peut s’enrouler sur lui-même de manière à rap-
procher les branches latérales 12, 14, la zone chauffante
102 présentant alors une forme sensiblement cylindri-
que, comme représenté sur la figure 7, qui facilitera sa
fixation sur le pourtour interne du tube d’aspiration 44.
Cette fixation pourra notamment s’opérer par collage,
rivetage ou clippage.
[0045] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits ci-dessus et illustrés
par les différentes figures, ces modes de réalisation

n’ayant été donnés qu’à titre d’exemples. Des modifica-
tions restent possibles, notamment du point de vue de
la substitution d’équivalents techniques sans pour autant
sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Carter d’huile (1) comprenant une coque inférieure
(2) destinée à contenir de l’huile de lubrification d’un
moteur, dans laquelle un premier flux d’huile, dit flux
d’huile aspiré (I), est aspiré par un tube d’aspiration
(44) pour alimenter un circuit de lubrification et un
deuxième flux d’huile, dit flux d’huile retournant (II),
qui tombe dans le carter d’huile (1), dans lequel le
carter d’huile (1) comprend une plaque anti-émul-
sion (8) disposée dans le carter d’huile (1) et des
moyens d’orientation permettant d’orienter au moins
une partie du flux d’huile retournant (II) vers une zone
située à l’embouchure du tube d’aspiration (44) pen-
dant une période transitoire durant laquelle l’huile
présente une température inférieure à une tempé-
rature optimale de fonctionnement, caractérisé en
ce que le carter d’huile (1) comprend en outre un
dispositif de chauffage (10) apte à fournir une éner-
gie thermique à ladite au moins une partie du flux
d’huile retournant (II), ledit dispositif de chauffage
comprenant au moins un élément chauffant (10) à
coefficient de température positif.

2. Carter d’huile (1) selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les moyens d’orientation compren-
nent un tube de dérivation (41) débouchant à une
première extrémité dans une ouverture (87) de la
plaque anti-émulsion (8) et à une deuxième extré-
mité à l’embouchure du tube d’aspiration (44)

3. Carter d’huile (1) selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit au moins un élément chauf-
fant (10) est positionné sur la plaque anti-émulsion
(8).

4. Carter d’huile (1) selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit au moins un élément chauf-
fant (10) est positionné dans le tube d’aspiration (44).

5. Carter d’huile (1) selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que ledit au moins un élément chauffant
(10) est positionné dans le tube de dérivation (41).

6. Carter d’huile (1) selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le tube de dérivation (41) et le tube
d’aspiration (44) débouchent dans un boitier (45)
présentant une ouverture (42) permettant à l’huile
stockée dans la coque inférieure (2) d’être aspirée,
et en ce que ledit au moins un élément chauffant
(10) est positionné sur le boîtier (45).
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7. Carter d’huile (1) selon l’une des revendications 1 à
6, caractérisé en ce que ledit au moins un élément
chauffant (10) comprend une première piste conduc-
trice (12), dite piste conductrice négative, et une
deuxième piste conductrice (14), dite piste conduc-
trice positive, ladite piste conductrice négative (12),
respectivement positive (14), s’étendant depuis une
borne de connexion électrique négative, respective-
ment positive, destinée à être connectée électrique-
ment à une source de puissance électrique, jusqu’à
une zone chauffante (102) dudit au moins un élé-
ment chauffant (10), lesdites pistes conductrices né-
gative et positive (12, 14) étant reliées électrique-
ment au moyen d’une pluralité de bandes résistives
(15) formées chacune par impression d’une encre à
coefficient de température positif.

8. Carter d’huile (1) selon la revendication 7, caracté-
risé en ce que l’encre à coefficient de température
positif comprend un pigment choisi parmi le carbo-
nate de baryum, l’oxyde de titane, des nanotubes de
carbone et le graphène.

9. Carter d’huile (1) selon la revendication 7 ou 8, ca-
ractérisé en ce que les pistes conductrices (12, 14)
sont formées par impression d’une encre conductri-
ce.

10. Carter d’huile (1) selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que l’encre conductrice comprend des
particules métalliques, lesdites particules métalli-
ques étant constituées de préférence de particules
d’argent ou de cuivre.

11. Carter d’huile (1) selon l’une des revendications 7 à
10, caractérisé en ce que ledit au moins un élément
chauffant (10) comprend un support isolant électri-
que (11) sur lequel sont imprimés les pistes conduc-
trices (12, 14) et les bandes résistives (15).

12. Carter d’huile (1) selon la revendication 11, carac-
térisé en ce que le support isolant électrique (11)
est fixé sur le carter d’huile (1) par des moyens de
fixation choisis parmi une colle ou un clip, ou par
bouterollage avec des pions de centrage.

13. Carter d’huile (1) selon l’une des revendications 7 à
10, caractérisé en ce que les pistes conductrices
(12, 14) et les bandes résistives (15) sont imprimées
directement sur une surface de la plaque anti-émul-
sion (8) du carter d’huile (1) qui est en contact avec
ladite au moins une partie du flux d’huile retournant
(II).

14. Carter d’huile (1) selon l"une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit au moins un
élément chauffant (10) possède une température
seuil au-delà de laquelle sa résistance augmente de

manière exponentielle, ladite température seuil étant
comprise entre 50°C et 150°C.

15. Carter d’huile (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit au moins un
élément chauffant (10) est alimenté en courant élec-
trique par l’intermédiaire de moyens interrupteurs
(16) connectés électriquement à une source de puis-
sance électrique, lesdits moyens interrupteurs (16)
étant aptes à empêcher, respectivement à permet-
tre, l’alimentation en courant électrique dudit au
moins un élément chauffant (10) en fonction de la
température de ladite au moins une partie du flux
d’huile retournant (II).

16. Carter d’huile (1) selon la revendication 15, carac-
térisé en ce que les moyens interrupteurs compren-
nent un obturateur à bilame (16) mobile entre une
position ouverte dans laquelle ledit au moins un élé-
ment chauffant (10) n’est pas connecté électrique-
ment à la source de puissance électrique et une po-
sition fermée dans laquelle ledit au moins un élément
chauffant (10) est connecté électriquement à la sour-
ce de puissance électrique, l’obturateur à bilame (16)
étant adapté pour passer en position ouverte lorsque
la température de ladite au moins une partie du flux
d’huile retournant (II) atteint ou dépasse la tempé-
rature optimale de fonctionnement.

17. Carter d’huile (1) selon la revendication 15, carac-
térisé en ce que les moyens interrupteurs sont con-
trôlés par une unité de commande, ladite unité de
commande étant apte à contrôler lesdits moyens in-
terrupteurs en fonction d’une valeur de température
mesurée par un capteur de température qui est en
contact avec ladite au moins une partie du flux d’huile
retournant (II).
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